
La délégation du personnel peut-elle organiser une assemblée
générale ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut organiser une assemblée générale, même si cela n'est pas une obligation légale

expresse au Luxembourg. Cette possibilité découle de son autonomie d'organisation interne et de l'obligation

d'informer régulièrement les salariés sur son activité, conformément à l'article L.414-9 du Code du travail.

L'organisation d'une assemblée générale doit respecter les droits fondamentaux des salariés, la confidentialité, le

bon fonctionnement de l'entreprise et les éventuelles règles internes ou accords collectifs. Si l'assemblée se tient

pendant le temps de travail, l'accord préalable de l'employeur est nécessaire. La participation des salariés est

facultative et la traçabilité des débats doit être assurée par un procès-verbal.

Définition

L'assemblée générale de la délégation du personnel est une réunion formelle réunissant les membres élus de

la délégation, et éventuellement l'ensemble des salariés de l'entreprise, afin de débattre des questions relatives à

la représentation du personnel, d'informer sur l'activité de la délégation et de recueillir les avis des salariés. Cette

instance favorise la démocratie interne, la transparence et la participation des salariés à la vie collective de

l'entreprise.

L'assemblée générale n'est pas une obligation légale expresse, mais elle constitue un outil reconnu de dialogue

social et de communication entre la délégation et les salariés, dans le respect du cadre légal applicable.

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel doit-elle informer l'employeur de l'organisation d'une assemblée générale pendant le

temps de travail ?

La délégation doit informer l'employeur par écrit, en précisant la date, l'heure, la durée estimée et l'ordre du jour de l'assemblée. Cette
démarche préalable est indispensable pour obtenir l'accord nécessaire et prévenir tout litige relatif à l'organisation du travail.

L'accord de l'employeur est-il nécessaire pour que la délégation du personnel organise une assemblée générale ?

L'accord préalable de l'employeur est requis uniquement si l'assemblée se tient pendant le temps de travail. Si elle se tient en dehors du
temps de travail, la délégation peut l'organiser librement dans le cadre de son autonomie d'organisation.

La délégation du personnel a-t-elle le droit d'organiser une assemblée générale au Luxembourg ?

Oui, la délégation du personnel peut organiser une assemblée générale en vertu de son autonomie d'organisation interne et de
l'obligation d'informer régulièrement les salariés sur son activité, prévue par l'article L. 414-9 du Code du travail. Il ne s'agit toutefois pas
d'une obligation légale expresse.

La participation des salariés à l'assemblée générale de la délégation du personnel est-elle obligatoire ?

Non, la participation des salariés à l'assemblée générale est facultative et ne peut être imposée par l'employeur ni par la délégation.
L'assemblée constitue une opportunité d'information et de dialogue, mais son caractère est volontaire pour chaque salarié.
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Quelles règles de confidentialité s'appliquent lors d'une assemblée générale de la délégation du personnel ?

Les informations sensibles ou nominatives évoquées lors de l'assemblée doivent être protégées conformément aux dispositions de
l'article L. 414-10 et du règlement général sur la protection des données. La délégation doit s'assurer qu'aucune donnée personnelle
identifiante n'est divulguée sans le consentement des personnes concernées.

Quelles sont les obligations de la délégation du personnel en matière de traçabilité lors d'une assemblée générale ?

La délégation doit rédiger un procès-verbal à l'issue de l'assemblée pour assurer la traçabilité des débats et des décisions prises. La
diffusion d'un compte rendu auprès des salariés après l'assemblée contribue à la transparence et à l'efficacité de la représentation.

Conditions d’exercice

La tenue d'une assemblée générale est possible dans le cadre de l'autonomie organisationnelle de la délégation,

sous réserve des contraintes suivantes.

Condition Précision

Base légale
Art. L.414-9 — obligation d'information régulière des salariés sur l'activité de la

délégation

Autonomie d'organisation Délégation libre de fixer fréquence, date, ordre du jour et modalités

Tenue pendant le temps de

travail
Accord préalable de l'employeur requis

Participation des salariés Facultative — ne peut être imposée

Confidentialité Informations sensibles protégées ; données personnelles selon le RGPD

Modalités pratiques

L'organisation de l'assemblée générale suit un processus structuré garantissant la traçabilité et le respect des droits

de chacun.

Étape Modalité

Convocation Par la délégation — fixation de la date, l'ordre du jour et les modalités de participation

Accord employeur Requis si assemblée pendant le temps de travail

Déroulement Information sur l'activité, débats, recueil d'avis

Procès-verbal Obligatoire pour assurer la traçabilité des débats et décisions

Diffusion Compte rendu aux salariés après l'assemblée
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Pratiques et recommandations

Informer l'employeur par écrit de la tenue de l'assemblée générale, en précisant la date, l'heure, la durée estimée et

l'ordre du jour, afin de prévenir tout litige relatif à l'organisation du travail.

Rédiger un procès-verbal à l'issue de l'assemblée pour assurer la traçabilité des débats et des décisions prises.

L'affichage ou la diffusion d'un compte rendu auprès des salariés contribue à la transparence et à l'efficacité de la

représentation.

Respecter strictement les règles de confidentialité pour les informations sensibles ou nominatives évoquées lors de

l'assemblée, et s'assurer que l'égalité de traitement entre les salariés est garantie lors de la convocation et de la

participation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-9 Obligation pour la délégation d'informer régulièrement les salariés sur son activité

Art. L.415-11 Protection contre le licenciement des membres pour activités liées à leur mandat

Art. L.414-1 à L.414-13 Organisation, fonctionnement et droits de la délégation du personnel

Art. L.414-4 Autonomie d'organisation interne de la délégation

Art. L.414-10 Respect de la confidentialité des informations

Art. L.414-2 Égalité de traitement et non-discrimination dans l'exercice des droits collectifs

Formalisez les modalités d'organisation des assemblées générales dans le règlement interne de la délégation et veillez à documenter

chaque réunion pour garantir la sécurité juridique et la traçabilité des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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